








   

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE - TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS DE FONCTION 
 
(Article L.2123-20-1-III : « Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de 
fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l’exception du maire, est accompagnée d’un tableau 
annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal » 
 
Arrondissement : EVRY 
 

Canton : MENNECY 
 

Collectivité de : FONTENAY-LE-VICOMTE 
 

Population totale : 1 588 habitants 
 
Enveloppe maximale totale : 5 376,55 € 
 
 
Indemnité de fonction brute mensuelle du Maire : 
 

Fonction NOM et prénom du 
bénéficiaire 

% de l’indemnité (allouée 
en % de l’indice brut 

terminal de la fonction 
publique (1) ) 

TOTAL brut 
mensuel en 

euro  

Maire 
 

MICK RIVES Valérie 
 

51,60 % 2 121,03 € 
 

 
Indemnités de fonction brutes mensuelles des adjoints au Maire : 
 

Fonction NOM et prénom du 
bénéficiaire 

% de l’indemnité (allouée 
en % de l’indice brut 

terminal de la fonction 
publique (1) ) 

TOTAL brut 
mensuel en 

euro (1) 

1er Adjoint 
 

CORRE Daniel 
 

19,80 % 813,88 € 

2ème Adjoint 
 

JOURDAN Patricia 
 

19,80 % 813,88 € 

3ème Adjoint 
 

BALDY Patrick 
 

19,80 % 813,88 € 

4ème Adjoint BLANQUART Jean-Marc 19,80 % 813,88 € 
 

 
 

(1) Montant mensuel de l’indice brut au 1er janvier 2024 = 4110,52 € (IB 1027 / IM 830). Les indemnités de 
fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de la valeur du point de 
l’indice. 
 




